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DONNONS DE LA FORCE
A VOS COMPETENCES
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Santé au Travail

L’année a été riche en travaux pour notre syndicat, présent sur tous les fronts pour défendre la Santé au travail, la médecine du travail , nos droits et nos salaires . Le président, B.Salengro et le Bureau ont multiplié les réunions de travail au ministère, au CISME, les communiqués de presse, les interventions auprès du ministre du travail , lettres ou entretiens, soit au titre de notre syndicat, soit au titre de la CFE-CGC .  

· La Commission Paritaire Nationale pour l’emploi et la formation professionnelle, instance paritaire, réalise une enquête par questionnaires dans les Services pour   déterminer les compétences devant être détenues par les salariés et mettre en œuvre une politique de formation ambitieuse et efficace, nous y participons . 

· L’évaluation des Pratiques Professionnelles . Nous avons débuté un partenariat avec KALI santé, entreprise indépendante agréée pour l’EPP par la Haute Autorité de Santé . Les premiers groupes de travail par échange de pratiques se sont mis en place sur le thème du handicap .

· Elaboration au CISME des grilles et des salaires pour les nouveaux métiers apparus dans les Services de santé au travail .

· Soutien des confrères impliqués dans des actions juridiques dans leurs Services, pour avoir dénoncé les défauts déontologiques et les entorses au secret médical des logiciels informatiques qu’on tente de leur imposer .

· Evidemment nous avons fait entendre notre voix dans toutes les instances qui ont élaboré des avis et rapports sur la Santé au travail : Gosselin, Frimat/Conso/IGAS, Conseil Economique et Social . Nous constatons avec satisfaction que le CES, en particulier, a repris certaines de nos propositions sur la gouvernance de la Santé au travail ( creer des Services régionaux paritaires, organiser la représentation nationale des professionnels, augmenter l’attractivité du métier de médecin du travail ) . Nous approuvons la mise en place de la traçabilité des expositions professionnelles, du suivi des préconisations du médecin à l’entreprise, du devoir de saisine des médecins et des Services en cas de menace grave sur la santé des salariés ( devoir de saisine dont le CISME ne veut pas ! ) 
· Mais le combat n’est pas terminé . Le dernier coup bas vient du nouveau Code du travail dont l’article R4623-18 supprime la présence des médecins dans les conseils d’administration des Services ! Nous avons écrit au ministre pour rappeler que nous attendons l’arrêt des expérimentations et un texte de réforme avec une pluridisciplinarité de compétence et d’indépendance garanties . Et pour dénoncer l’accord de partenariat signé entre le CISME et la CNAMTS visant à définir les actions et objectifs des Services, sans l’avis des partenaires sociaux ni des professionnels médecins-IPRP . Le CISME représente la branche professionnelle et les gestionnaires des Services, mais pas les professionnels de la santé au travail . Il faut qu’il cesse de parler en notre nom au niveau national . Nous réclamons une représentation nationale des professionnels . 
· Nous serons heureux de vous rencontrer sur notre stand au niveau –1 et à la réunion sur les sujets d’actualité jeudi 5 juin à 16 heures salle Gabrielle d’Estrée .
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